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histoire
DE LA

DERNIERE CONJURATION
D É

LISBONNE.
A líiquelle on a joint deux piéces in= 
flrrítives, la prendere ir.titulée la Republique 
des Jefuites ou le Paraguas renverfé-, la fecon- 
de eft un Decret de fon Emin. M. le Cardinal 
Saldatíba pour la Reforme des fefuites du Por° 

tsigal nutres Religisux du méme Ordrc 
Ju 'jets de Sa Maqeflé Tres EideUe.

O U V R A G E

TRADUIT DU PORTUGAlS.
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Difcours Prélimhiaire du Tra° 
duflew.

■p ñ - il croiable que dans un fícele auíli 
|H eclairé que le nutre, un confpire 
J‘ daos l’efpace de dix muís dans deux 
Royaumes differens contre deux Souverains 
les Peres de leurs peuples ? De tels exem- 
ples ne font point honneur au Chriftianis- 
me, & les Proteftans, que nous appel- 
lons Infideles, rougiílént avec raifon des 
exccs auxquels des Catoliques fe por­
ten! i en effet on ne peut leur reprocher 
auciin de ces grauds crimes quifont la hon- 
te des nations.

I S’ileft odieux devoir des Catoliques com- 
¡ ¡meure des Regicides, n’eft-il pas plus af- 
í ¡freux encore de trouver des Religieux 

I dans une Conjuration contre un Souverain 
•qui les a cotnblc.de biens.

Les exeas auxquels les Jefuites fe font 
portes dans le Paraguas, developpent cette 
ambition de regner qu’on leur a repro­
ché de tout tems, & le Decret du Cardi­
nal Saldanha fera voir, a quel point üs 
í’étoient appropric le commerce e 
le Portugal Tout ce qu’on va bre eft trre
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des piéces originales publiées en 
par la Cour des Lisbonne.

Hiftoire de la Cohjmration de 
Lisbonne.

T e trois Septembre 17 y8, Sa MajeñéTr'cs
‘ Fidelle retournánt de Lisbonne au 

Chateáu de Belem fut bleíle dans Con 
Carofle. Les recherches exaéles que le 
Gouvernement a faittes pour decouvrir les 
auteurs de cet execrable attentat, ont pro- 
duit leurs effets. Sa Majeñé publia elle-mc- 
nie l’Editfuivant: : .

»Mes Sujets ont religieuCement coníervc 
de tout temS pour leurs Souverains une fi- 
delitc , un refpeft & un attachement íi in­
violable, qu’ils pourroient diCputercesfen- 
timents & louables qualitcs aux Peuples les 
plus fidéles de l'Euvope, Encoré que de- 
puis mon avénément au Troné de tnes An- 
cctres ils m’aient donné les preuVes les plus 
¿datantes de leur amour pout má Períbn- 
ne, & de leur reconnoiílánce des bienfaits,. 
dont ma téndrefle paternelle &; mon infati­
gable prévoiance les a comblés ; quelque? 
uns cependant ont tellement perdu de vucC 
eurs devoirs les plus indiípenfables, que

1-enormité des crimes les plus atroces, ni . 
G Atoft™Zuxernn.o attach=e,a des deffeins

> nont pas ¿te capables d®
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les arréter, & de les empccher de fe fouil- 
ler de la Conjuración la plus dcteñable 
pour le fucccs des projets les plus perfides, 
les plus noirs & les plus criminéis.

Depuis quelque tems, par des fouter- 
rains & un rafHnement condamnable, plu- 
fieurs perfonnes affeílant les dehors de la 
píete la plus vive &: la plus fincére, pren- 
noient foin de repandre dans le Public,que 
nía vie ne pouvoit pas étre prolongée au 
déla du mois de Septembre dernier. Aprés 
avoir ainfi preparé les eíprits par ces abo­
minables prédiítions, qu’ils jugeoient ctre 
neceílaires a leurs fins, ils fe déterminé- 
rent á les accomplir par le plus effroiable 
attenjqt.

Le 3 de Septembre paífé, a 11 heures 
du fojr, revenan: á mon Chateau de Bí- 
lem, forcant de h porte appellée de Quin­
ta pour traverfer la Cour, qui y aboutit, 
trois de ces Conjures montes a cheval, ca­
ches derriere les maifons contigues, tire- 
rent fur le derriere du caroílé, dans lequel 
j’ctois, deux coups.de carabine chargés á mi- 
traille > qui firent un fracas & un effec íi 
terrible, que l’efprit humain ne peut con- 
cevoir, que ma Perfonne Roíale ait échap- 
pé a un danger li évident, & n’ait reju que 
vuelques bleffures; mais par un miracle
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fignalc, la Toute-Puiflánce veilloit a ma 
confervation.

P. r cette deleitable & abominable adion 
totv.s les droits, Divin, naturel, civil, po- 
Ijtique & pa'.ernel ont ¿té violes j elle re- 
pand daos l’Univers tjn fcaqdale affreux & 
porte atteinte a cette fidelité, a ces fenti- 
ments d’honneur, d’amour&de reconnoif- 
fance envers ma Perfonne, qui jttfqu’a 
prcfent ont fignalc les Portugal!.

11 eft done d’tine neceffiic indifpenfable 
d’extiri'er & de détruire totits les cómpli­
ces de cette Conjuration, afín que parmi 
mes fi ’éles Stijets la memoire de monílresíi 
denatures foil á jamáis cteinte.

En confcquence j’ordonne, qu’a totis 
ceux, qui dccouvr.ronc ou rcvelerontquel- 
ques uns de ceux, qui font impliques dans 
cette deleitable Conjuration, pourvíi qu’ils 
juflifient la veritc des faits, qu’ils deceleront, 
le grade de NobleíTé leur foit furlechamp ac- 
cordé s’ils (ont Roturiers; s’ils font Nobles, 
qu’ils foient eleves au grade de Moco Fednlao

Cbevaliers Fe ¡algos, avec les priviléges 
& prcéminences attachés a cette dignitc, Sí 
s’ils font Fedalgos, qu’ils foient revetus des 
digriités de Vicomtes ou de Comtes, felón 
le grade , qu’ils avoient auparavant , & ce 
proportionnemen; a la qualitc & á l’impor- 
iance du fervice, qu’ils auront rendti en 

revé-
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revélant les Conjures; me refervant de les 
recompenfer encore par leurs avancements 
& des avantages en penfions, Fiefs ouCom- 
manderies; entendant que cerní mémes des 
Conjures, qui reveleront leurs cómplices, 
non feulement obtiendront le pardon de 
leurs crimes; mais encore des recompenfes 
par des avancements & des avantages, ainít 
qu'il eft dit ci - deflus, fans ncanmoins y 
comprendre les Chefs de cette Confpi- 
ration,

L’amour paternel, que j’ai pour mes Fi­
deles Sujets, & la confiante & continuelle 
vigilance & attention , que je dois appor- 
ter au maintien de leur bonheur & de leur 
repos, m’engagent a leur declarer qu’il eft 
indiípenfablement de leur devoir de decou- 
vrir & de deceler toutes les aítions, les de­
marches & les infinuations, qui pourront 
renfermer le plus leger indice de vües &de 
projets de revolte & de confpiration, fans 
étre arrétés dans de fi trilles conjondtures 
par la coufideration de fon propre fang, 
pas méme dans le degre de Pcre á Fils. 
Ma Perfonne Royale ctant reputée le Páre 
univerfel de la Patrie, le falut de l’Etat, 
fondo & affermi fur les Loix lacrees de la 
fainte Religión, eft préferable á tout inter- 
Ct perfonnsl & particulier.

A 4
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Quiconqne reflcchira fur les obligations, 

qui le lient á ma Períbnne Royale, & aura 
a coeur la tranquilicé & le falut de l’Etat, 
reconnoCra qu’il ne pene acquerir, que de 
l’honnear en revelan? les cómplices de cette 
Conjuración, & qu’il n’a point á craindre 
d’ctre expofé au reproche de Délateur, don? 
le Perfonnnge couvre ordinairemen? d’infa- 
mie ceux, qui s’en chargen? dans les cir- 
conílances peu importantes,

Étant convenable d’em.ploier les rnoiens 
les plus fáciles & les plus prompts pour 
étouffér ce crime atroce, j’autorife nonfeu- 
lemen? chaqué. Nlagiílrat de Juílice en par, 
ticulier; mais encore tous ceux , de quel- 
que qualitc & condición qu’jls íoieut, qui 
connoltron? ou pourfuivront quelqu’un ou 
quelques uns des Conjures, de les íaiíir, ar- 
rcter & emprifonner, & de les remeteré, 
le pliitót qu’il leur fera poffible, fans dé, 
tour, au premier Magiílrat du lieu le plus 
prochain, afin que ledit Magiílrat le falle 
transferir au lien de ma Réljdence; dera- 
geant á cet effet á toutes imniunités, pri- 
viléges 8c ppli'eílíons des Spigneuries &c Ju- 
ítices Seigneunales, des lieux facrés Cen­
tres, youlan? que les accuícs y foient faifis, 
prretés & enlevés de vive forcé de ces lieux 
mémes, pour étre conduics dans les prifons 
de mon Royaume,

■ Que
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Qdele Chancellier Pedro Góiipalves, 

Cordegro Penyra du Tribunal da Caza 
da Sulinlicacao , nommé par nous Juge des 
Intonfidences, falle afncher le préíent Edit 
en tous les lieilx ordinaires de ma Ville de 
Lisíonm Si de fon Diñriít, coaime atiífi 
dans tomes les Villes & Cháteaux de mon 
Royaume; voulant que les copies dndit 
prcl'ent Edit fignées par lui, aient la mime 
forcé Si vertu , & que foi y foit ajoutce 
corqme a l’original. Car tel eft mon plai- 
íir , & ce nonobftani; tontea Loix, Decrets, 
autres difpofitions antérieures, auxquels 
eft derogé, fans qu’il loit befoin de nou- 
vel Edit, <<

Les meurtriers du Roi ont etc arretés, 
ainfi que plufieurs Jefuites, & aprcs que le 
Duc d’Slveiio Grand-Maitre de la Maifon 
du Roi,Chefde la Conjuraron, a ¿té appli- 
qué a la torture, ou a de nouveau arreté 
quelques autres Jefuites detenús encore au- 
jourd’htú dans les cachots de Lisbonne. 
Enfin le Tribunal fupréme nommé par le 
Roi pour juger les coupables, rendir le on ce 
Jauvier le jugement;

» Vil les Aftes drelfes fuivant les formes 
de la Loi & des Ordonnances de S, M, con-, 
tre les coupables JaJepb MafiaYenhaS,cy 
devant Duc d’ ylveivo; Dona Leonore de 
Tuvora, ci-devant Marquite de ce nomj

A 5 Fran-
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Fvanpois d’A/fis de Tavova, ci-devant 
Marquis du mcme nom; Louis - Bevnavd 
de Tavova, ci-devant Marquis du mcme 
nom; D. Jcvome d! Ataide, ci-devant 
Comee d’ Atouguia; Jojeph Mavie áeTa- 
vova, ci devane Ajudant du Marquis fon 
Pére; Bvaz-JoJeph Roineivo, Capitaine 
de Cavallerie dans le Régimene du Crimi- 
nel Louis- Bevnavd de Tavova', Antoine 
A Iva vez Fewe'iva, Valer de chambre du 
Criminel Jofeph Mafcavenhas C Duc d’ A- 
ve'iio') &c Jean Miguel, Laquais duditCri- 
.minel J-ofepb Mafcavenbas, les informa- 
tions & Pieces y joinees, les allégaeions, 
arricies & defeníés fournies par les fufdits 
Criminéis:

I ) 11 eft pleinement juftiñé par les con- 
feílions de la plus grande pareie des mernes 
Criminéis; parles depofitions de plufieurs 
temoins oculaires & autres filies, quis'y 
rapporrenr, que le Criminel Jofeph Maf- 
cavenhas avoie conyú une haine temeraire, 
facrilcge & implacable contre l’augufte& 
tres facrce Perfonne duRoy, nóere Seigneur, 
pouravoirS. M. rendu inuciles & fanseffer, 
par fa fagellé & prudence Roíale & par fes or- 
dres eres juñes, les mefures artificieufes & 
teméraires, que ledie Mafcavenhas avoie 
prifes pour fe conferver, pendane les tres 

Gouvernemene de cgs Royatimes,
tput
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tout le pernicieux crédit, qu’il ávoit eú 
dans ce mime Gouvernement pendant les 
dernieres années du Regne précédent, par 
le moien & l’autoricé de fon Onc'e Frére 
Gtijpavde l’Incamalion > &auffi parce que 
S. M. n’avoit pas voulú non plus fotifFrir, 
qu’il reunir auxbiensRoiaux&patrimoniaux 
de la Maifon d’zfiwro les riches Benefices, 
qu’avoient poíledés pendant leur vie les Ad- 
miniftratevrs de fa Famille, & fur leqtiels 
les Regles des Benefices Ecclcfiaíliques ne lui 
permettoienr pas de prétendre aucun droit, 
n’aiant aucun titre perfonnel, qui pút l’au- 
torifer a les poíléder, & enfin que ledic 
Seigneur Roy s’étoit oppofé au maviage, 
que ledic coupable avoit auffi précipicam- 
ment qu’avaricieiifement projetré de faire 
contradcr a fon Fils le Marquis de Couvea 
avec Dona Mavguevite de Lorraine, 
Soeur de Don l\iuno Caetano de Mello , 
Duc de Cadaval, vraifemblablement dans 
l’idec de coniondre, parle moien de ce ma- 
riage, dans fa propre Maifon, les biens de 
la tres illuftre Maifon de Cadaval, dont 
le Chef aftuellement Mineur & fujet aux 
infirmités, qui ont été fi fnneftes a fa Fa­
mille, ctoit encore dans le Celibat, & 
pour l’empccher de fe marier, le meme 
Crimine! ne cellbit de lui tufcicer nombre 
de proccs & de faifies , qui aVoient mis les 

bieps
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biens & revenos de ce mime Duc Minear 
dans un tel embarras, qu’ils ne pouvoient 
luí fournir les moiens neceiraires pour Paire 
les depeníes d 'un établiílement capable de 
metrre le mime Duc de Cadaval en erar de 
continuer fa tres digne & tres ¡lluftre 
Maifon.

2.) 11 eft encore prouve que le mime cri­
mine! Don Jofeph Mafcavenhas étant dia- 
boliquement animé des malins efprits d'or- 
gueil, d’ambition & d’avarice, & d’un 
courroux implacable contre la tres augufte 
& bienfaiíante Perfonne de S. M., ne 
tarda pas d’ouvrir le chemin a d’áutres pro­
jets abíurdes, qui le porterent a chercher 
tous les moiens de gagner & d’attirer a foi 
.toutes les períbnnes, qtiifo trouvpint avqir 
enqpuru la djfgrace de S, M., ouqui ctoient 
jnjuftement mecontentps de fon tresheureux 
Gouvernement; qu’il s’eft efforcé de les 
en alicner plus encore qu’elles ne l'étoient, 
par les tres pernicieux exemples de fes ca- 
lomnies facrilcges & de fa haine pour le fer- 
vice do Roí, auquel il pe fo foifoit pas de 
fcrupule de manquer avec ínfamie, jufques 
la.qu’il en eft veno jufqu’á proferer cet in- 
folent difoours, que c’ctoit pour luí la 
merpe chofo de luí donner ordre d'aller i la 
Cour, que de lui. caíler les jambes; Se fon 
Krocraire Sf mauvais genie le portoit mime

' jufqu’4
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jufqu’a fe livrer a cette flateufe imaginación, 
& A fe l’entendre repéter avec approbation 
& complaifance, qu’il n’y avoic plus de ¡le­
gré oü il pút monter, que le Troné méme, 
& d’étre Roy.

3) 11 eft encore juftifie que le fufdit 
Criminel s’affermiífant de plus en plus dans 
cet execrable & infernal fyíléme de haine 
& de fédition infame, dahs le tems méme 
qu’il y ávoit entre lui & les Peres Jefuites 
une averfion implacable & une gnerre de- 
darée, quipendanttout le tems du Mini- 
ftére de fon Onde Frére GafpaV de l’lncar- 
nation, avoient vilainement & generalement 
fcandalifé la Cóur & tout le Royanme, & 
qui aprés la mOrt dtl Frére Gafpar avoient 
continué avec la méme violence qu’aupara- 
vant, il eft arrivé qu’iuílitót aprés que les 
Jefuites furent deftitués de l'emploi deG onfeí- 
feursde LL.MNT&deLL. AA., & qué l’en- 
trée de la Coür leur eñt été generalement de- 
fendué, a caufe des manoeuvres qu’ils ont pra- 
tiquéespour áliénérdé l’ámitié & dé l’union 
avec Mí, certaines Cours EtrahgereS, & des 
révoltes fortnelles & des guerres declarées 
qu’ils ont fufcitées a S. M. dans VUraguai 
¿c le MaragnM; le criminel fufdit, au 
lieu dé fuir, comme il le devoit, lefdits Re- 
ligieux de la Societé comme des hommes 
•mpeñés, atníi qu« lui préfcrivoienc les ob­

liga-
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ligations de fa charge & de fa qúalltc de 
Sujet, il a fait tout le contraire. On l’a 
vú faire auíli artificieuíément, que promp- 
tement, avec ces Peres, une recotifiliation 
fubite, & qui avoit jaiques la paru incom­
patible avec fon inflexible orgueil. 11 
s’emprefla de s’unir & de fe familiariíer 
avec ces mimes Religieux. II fe mit alear 
rendre de frequentes vifites, & les rece- 
vpir dans fa maifon, teñir avec eux de 
longttes conférences, ordonner á fes domefti- 
ques de les faire entrer chez lui auffitót 
qu’ils árrivoient, leur recotnmandant un 
inviolable, infidieux & extraordinaire fecret 
fur ces vifites, qu’il faiíbic aux Jefuites, & 
que les Jefuites lui faifoient.

4) II eft encore juftifié, que de cette 
reconciliation, qui paroiíloir auffi peu con­
venir á l’orgueil de ce Criminel, qu’a l’ar- 
rogance notoire & á l’efprit vindicatif de ces 
Religieux, réfulterent ces execrableseffets, 
l’ún, qu’il s’eft formé une liaifon étroite 
entre les fufdirs coupables, pour fe decla­
ren ennemis de l’augufte Perfonne de S. M. 
& de fon tres glorieux Golivernemenc; l’au- 
tre, que cette Conf’cderation s’eft portée, 
jtifqu’a cet horrible excés de faire eníemble 
dans les Conférences, qui fe tenoient avec 
le fufdit <_fiminél a Antoine, a S. fiocb, 
& dans fon propre Hotel, de communes 

déli-
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déliberations, dont le rcfultat étoit que 
l’unique moien, par lequel on pouvoit par- 
venir a changer le Gouvernement (ce qui 
faifoit l’objet commun, ambitieux & dete­
stable de touts ces Conjures) ctoit.de com- 
ploter la mort du Roy nótre Seigneur. 
Touts ainfi reunís dans cette caufe comma- 
né, ils continuerent de déliberer enfemble 
Ítír ce facrilége & infame projet avec les 
fufdits Religieux, qui promettoient une 
avantageufe indemnicé au fufdit Criminel 
pour 1'exécution de cet infernal Parricide, 
en lui faifant faire reflexión, que tout s’ar- 
rangeroit aufficót que S. M. auroit fini fa 
tres precieufe & tres glorieufe vie. En mé- 
rae tenis les mémes Religieux decidoient, 
que le Parricide, qui tueroit S. M., ne fe- 
roit pas meme coupable d’un peché veniel. 
lis ne cefloient de debiter ces machiavelli- 
ques, deleitables & barbares tromperies, 
fr capables de blefler les oreilles pieufes, 
dans ces fréquents Conventicules, qui fe 
tenoient pour cette infame Conjuration en­
tre lefdics Religieux, le fufdit Criminel & 
touts fes autres cómplices.

y) 11 efl encorejuílifié, que leCriminel 
& les fufdits Religieux continuant de fuivre 
leur deteftable Conféderation & leur Con­
juración intérnale, dont ils préparoient 
d’un commun accord touts les effecs, ils

tra-
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travailloient á y faire entrer la Marquiíe 
Dona Leonor e de Lavora-, tnalgrc tome 
l’averíion naturelle& ancienne, qu’il y avoit 
toújours eíi entre Elle & le fufdit Crimine!, 
tant a caufe de l’antipathie de leurs caracte­
res, que de la contraríete de leurs ínter-, 
cts, qui íembloient y devoir ctre Un ob- 
ítacle invincible, puisqu’il y etit toújours 
entre laditte Marquiíé & ce Criminel une 
efpéce de confliét a qui Te furpaíléroit en 
ambición & en orgueil; que par cette raí- 
fon ladite Marquife étoit tourmentée d’une 
jalouíie tres-vive de voir la Maiíbn du íiiS- 
dit Criminel élevce att deífus de celle de 
Tavora en honneurs & richeílps, S¿ que 
lahaine, qu’Elle avoit confite, contre fui, 
avoit etc coníiderablement euvenimée par 
les motivements, qu’il fe donna, lorsque 
le Marquis Fvancois d’^/fa de Lavara 
étoit dans les Jndet, pour lui óter pendant 
fon abfence les Fiefs de MaYgaride & les 
Biens libres de fa Maifon. Mais tnalgrc 
tout ce qu’on vjent de dire, les Conjures 
firent fi bien d'un epté par la mechanceté 
defdits Peres Jefuites, & de l’autre par cel­
le du fufdit Criminel, qu’effeíHvément ils 
vinrent a bout d’engager laditte Marquife 
dans leur infame Conféderation.

6) Pour confirmación de tout ¿e qui a 
éte jufqu'ici-rapporté il eft encore juftifié,

que
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que la fusdite Marquife ne fút pas plutoÉ 
cntrée dans la Conjuration, qü’Elle s’appli- 
qua de concert avec lefdits Peres Jefuites, 
á perfuader a toutes les perfonnes de fa con- 
noiílánce & de fes amis, que Gabriel Ma- 
lagrida, Religieux de la mime Societc, 
étoit un faint homme & un faint Pénitent. 
Dans cette vue ladite Marquife fie exprés 
les exercices fpirituels fous la direílion de 
te Religieux, afín de faire voir, qu’Elle 
fuivoit entierement fes avis & fes confeils. 
Ces oftentations affeftées de confiance dans 
ledit Gabriel Malagrida & de fotimiflion 
a fa conduite donnerent occafion aux plus 
criminéis & plus pernicieux effets. La 
Mailon de cette Criminelle devine le ftege 
d'Aílémblces journalieres, oü l’on ne cefloit 
de vomir des inveólives & des calomnies 
pour exciter l’averíion & la haine contre la 
Royale Perfonne de S. M. & fon tres heu- 
reux Gouvernement. Le fujet ordinaire Se 
continuel des converfations de cette Maifon 
étoit de pratiquer des trahifons & des com­
plots contre la Royale Perfonne de S. M» 
L’on ne ceffoit d’y pofer en principe, qu’il 
feroit Fort titile que S. M. ceífat de vivre, 
Se fur cet abominable principe on établif- 
íbit les melures, & l’on ajuftoit les moiens 
■de commettre, fans coup ferir, le facrilé- 
ge attentat de la nuit du 3 Septembre de

B Van-
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l’annce derniere. La Marquife fe réuniífoit 
par la conformitcde fes fentiments deleita­
bles avec le Duc AtAveiro a tomes les ma- 
chinations & aux noirs deíleins, quj fe for- 
moient daos la Maifon de ce Duc pour tai­
re perdre au Roy fa tres précieufe & tres 
glorieufe vie, & mettre fin a fon heureux 
Gouvernement. Outre le fusdit Gabriel Ma- 
lagrida , fon Direcleur ordinaire & abfo- 
lii, la Marquife complotoit encore avec les 
Jefoites Jcan de Matos; Jean Alexandre,

autres de la meme Societc, avec lefquels 
Elle s’ctoit cgalement confcderce. C’eft 
ainfi, que cette méme Marquife devint l'un 
des trois Chefs principaux de cette barbare 
& horrible Conjuration , & l’une des plus 
zelces a l’ctendre, emploiant fon crédit, fes 
artífices, les moiens ci-deílus declares & 
plufieurs autres, pour faite entrer dans cet­
te méme Conjuration tomes les perfonnes, 
á qui Elle píte faite illufion. Enfin Elle a 
mis le comble a tottts ces crimes en s’aílb- 
ciant immédiatemént aux perfides & facri- 
léges Exccuteurs de l’exécrable attentat de 
la nuit du 3 Septembre de l’annce derniere, 
auxquels Elle comptát foize Moedas, pom 
contribuer á une partié de la recompenfe, 
que l’on donha aux infames & deleitables 
Monftres, qui dans cette malheureufe nuit 
tirerent les coups facrilcges, qui cauferent

les
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Jes ¿normes accidents, qui nous ont fait 
verfer de larmes.

7) II eft encore prouvé, que la Marquife 
continuahtde fuivre ion plan abominable, & 
s’ctant arrogé un empire abfolu fur les 
aítionsduMarquis Franpois d’ Ajfa de Ta- 
vovít, de fes Fils; de fes Filies-, de fon 
Gendre; de fes Beaufréres; & autres perfon- 
nes , Elle avoit indignement abufé de l’au- 
toritc, qu’EUe avoit pris fur eux pour les 
pervertir; deforte qu’emportce par l’efpric 
d'un orgueil diaboliqne, de domination & 
d’une avarice infatiable, ce fut pour fatis- 
faire ces paílionsj qu’elle s’aílocia avec le 
Duc Á'Averro & lefditsPP. Jefuites, com- 
hie on l’a deja dit, & qu’elle eüt l’itnpietc 
& l’inhumanitéd’engager dans lamcmecon- 
fpiration & dans l’horrible atténtát de la 
huit du 5 Septembre de l’année derniere fon 
Mari; fesFils;foñ Gendre; fes Beaufréres, 
& fes amis; comiiié on le va voir; fe fer- 
vant comme d’un inftrument propré,a con- 
fommer cette oeuvré infernale, non feüle- 
ment de l’opinion, qu’elle feignoit d’avoir 
de la pretenduc faintetc du lusdit Gabriel 
Malagvidá; mais encore des léttres; qu’il 
lui ccrivoit fréqueitiment pour engager toutS 
fes parehts d’aller a Setubal faife les exer- 
Cices fpirituels avec le dit Malagvidíi.

8 ) 11 eft encore prouve, que par ttft
B a,
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effet de ces diaboliques préliminairrs, le 
premier des Cómplices, qui fe precipita 
miferablenient dans l’infamie de ladittecon­
juraron, fue le Marquis Fraileéis d’Ajjis 
de lavara, qui etitle malheur de fejetter 
dans ce precipice par les fuggeftions de la- 
dite Marquiíe fa Femme; du Ducd’yfve'iro 
fon Beaufrére & defdits PP. Jefuites; de 
maniere, qu’aprcs cela il fit de fon Hotel 
une infame boutique de conjurations, de 
trahifons& de machinations contre la gloire 
& la precieufe vie de S. M. Et pour par- 
venir aux fins abominables de ce complot, 
il prit párt a tóutes les pratiques, qui fe 
tramoient dans l’Hótel du Duc AíAveiío-, 
& á toutes les conférences, quel’on ytenoit 
pour parvenir a changer le GouvernemenC 
de S. M. , & a lui óter la vie. A ces fins 
il porta au Duc ¿.’Aveivo douzé insertas ou 
y 7600 reis pour fa quote parr, que l’om 
donna aux deux aflaflins, dont on a parlé 
ci-delfus, avant qu'ils cómmiflent l’attentait 
du 3 Septembre de l’annce derniere. Auífi 
eft il arrive, que dans le tems mime dece t 
attentat, 'le bruit public, d’accord avec 

. l’opinion & mime la fcience certaine des 
amis des deux maifons & des cómplices dai 
íiisdit attentat, fie regarder ledit Marquis 
Fvanpis XAffiS pour un des principan* 
auteurs de cet execrable forfair. Et de

plus,
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plus, ona preuve certaine & precife, qu’il 
y a períbnnellement concouru & qu’il s’eft 
tronvc daos une des embuícades, que l’on 
avoit pratiquées dans cette funefte nuit du 
3 Septembre de l’année derniere; de relie ma­
niere, que íi le R,oy en evitoit quelques unes, il 
ne pút cehapper aux autres. Et aprés que le 
crime fut commis, on le vit la méme nuit, 
comme il fe retiroit defdires embuícades, dans 
la piece de ierre, qui eñ derriere le Jardín 
du Duc d’yívezro, eomplotant avec les 
mimes Conjures fur les moiens de confom- 
mer le crimf, & dans la marinee du jour 
fuivantil fetrouvadans l’Allémblée ou Con- 
venticule , qui fe tint dans l’Hótel du Duc 
A’jiveiro, ou les uns fircnt de grands re­
proches aux aífaffins de n’avoir pas exccuté 
leur coup de maniere a lid faire produire 
tout fon pernicieux effet, & les autres fe 
vantoient, que íi le Roy eíit palle par l’en- 
droir, oñ ils éroient en embufcade pourl’at-, 
tendre, ils n? l’auroient certaincment pas 
manque.

9 ) 11 eft encore prouvé, que le fecond 
des cómplices, que ladite Marquife Dona 
Leonore de Thuon? •, le Duc d’yíteiro, Se 
lefdits Religieux conjures avec eux, ont 
engagé dans cette infame confpiration, apres 
l’avoir feduit par les deciílons defdits Re i- 
gieux-, par l’eíprit de Gabriel Malagrtaa^
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& par les calomnies debieres coritre la tres 
auguíle Perfonne de S. M. & fon ti es heu-, 
reux & tres glorieux Gouvernement, eíl 
le Marquis Louis-Bevnard de lavara. 11 
y a pretive contre ce Criminel, qu’il alloit 
prefque touts les joúrs dans la maifon dtl 
Duc A’Aveiro & qu’il recevoit de luí de fre- 
quentes vifites; Que par ce moieh il a etc 
prefent aux pernicieux complots, aüt caloña 
nies facrilcges & aux infames conjurations, 
quite pratiquoient dans la maifon du Már- 
quis & de la Marquife fes Pcre & Mére ,8¿ 
dans celle du Duc AfAveivo; Qu’il s’aífociil 
rcellement á laditte Conjuration jufqu’l 
offrirdes armes & des chevaux pour l’exccu-. 
tion de cette Conjuration & comrnettre le 
facrilégeattentat; Que 2 jours avant l’exccu- 
tion, il avoit envoié avec des précaútionS 
toutes particulieres des chevaux tout appa- 
reillez & caparafonnez pour l’Ecurie dú 
Duc A’Aveíro ; Qu’enfuite s’étánt trouví 
contre fa coutume le foir dtl tnciiie jour ? 
Septembre dernier avant l’attentat, dont il 
s’agit, avec le Marquis fon Pete; Jol~epb, 
Mavie de Tavova fonfrere, & d’autres en 
deliberaron für cet attentat, il fe rendic . 
?n perfonne la mime nuir dans les embufea- 
des armees contre l’auguíle & tres precíente 
vie de S. M. & qui étoient poílées de ma- 
fuere, que fi Elle én évitoit une. Elle ne
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pút s’empécher de donner dans les autres, 
que l’on avoit placees entre les deux Fermes 
voifines; Enfin que dans la matinée fuivan- 
te il fe trouva aufli dans l’Aílémblée ou 
plutóc dans le Conventicule, qui fe tint 
dans l’Hótel du Duc A’/íveiro, oü, comme 
on l’a dit, quelques uns des aíliftant^que- 
relloient les aílaílins, qui avoient tiréfur le 
Roy les coups facriléges, de ce qu’ils en 
avoient manqué leur deteftable effet, & 
les .autres le flattoient, qu’ils auroient con- 
fommé cet abominable crime, fi la chaife 
du Roy eút pallé par l’cndroit, ou le guet- 
toient ceux; qui faifoient ainíi parade de 
leur barbare & facrilége bravoure.

lo) 11 eft encore prouvé, que le troi- 
fieme des Cómplices, que lestrois feditieux 
& detcftables Chefs ont engagé dans cette 
infame Conjuration & qu’ils ont precipité 
dans ce barbare & facrilége forfait, eft D. 
Jevome A’/lidíele, Comte A'/ltouguia, 
Gendre des fusdits Marquis & Marquife 
Franjéis & D. Lrtworede Tavora. 
11 y a preuve contre celni-ci,que prefque toa­
res les nuits il prennoit part avec la Comreflé 
£a Femme aux feditieufes & abominables 
pratiques, qui fe tramoient dans l’Hótel de 
fon Beaupére & de fa Bellemére Marquis 
& Marquife de Tavora; Que c’eft par la- 
(iite Bellemére, qu’il a cié feduit au point

B 4 de
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de íuivreen tout & partout les abominables, 
íuggeftionsde cette Femme & les deteftables. 
enfeignements des PP. Jefuites, qui luí étoienr- 
infinuez par Gabriel Malagvida; Jean de 
Matos Jean Alexandve, 3c de conce- 
voir une grande averfion pour la Royale 
Perfijnne & l’heureux Gouvernement de S. 
M. 11 y a preuve encore, qu’il a contri- 
bué de huit moedas pour l’indigne prix des 
aífaílins, qui ont tiré les coups facriléges, 
& qu’il eft entré dans cette Conjuration avec 
les Jefuites Malagvida'., Jean de Matos, tí 
Jean Mlexandve. 11 y a preuve enfin, 
que ce Critninel étoit un de ceux, qui 
guettoient S. M. dans cette malheureufe 
nuitdu 3 Septembrede l’année derniere,& 
que la Comtefle fa Femme fe trouva dans 
cette folie & criminelle Compagnie ou. 
Aífemblée, qui fe tint , comme on l’a Jit 
ci-deílus, dans l’Hótel du Duc AMveiVO an 
lieu de Belem.

ti ) 11 eft encore prouvé, q-ue le qua- 
trieme Cómplice, que les íusdits trois Chefe 
ont attiré dans cette Conjuration par les 
moiens ci-deífus rapportés, eft Jofeph-Ma~ 
ríe de Tavova, Aide de Camp du Marquis 
de Tavova ion Pére, puifqu’il y a preuve, 
que ce jeune Officier, pervertí par la Mar- 
quife fa mere & par les pernicieufes pra- 
dqties, qui fe failoient dans fa maifon.,

comme
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commeon l’a fait voir, eft entré non feule- 
ment dans le complot des autres Confpira- 
teurs de cet horrible crime, en fe mettant 
au nombre des méco.ntents du Gouverne- 
ment de S, M.; mais encore qu‘jl s’eft 
trouvé dans les facrilégesembufcades dreflées 
la nuit du 3 Septembre dernier contre la 
tres précieofe vie de S, M.; qu’il a commis 
encore la méme nuit le crime de fe trouver 
avec les autres Conjures dans le Conventí­
cula» qu’ils tinrent auffitót aprcs l’exécu- 
tion de leur attentat dans cette piece de 
terre , qui eft au Nord du Jardín du Du,c 
d’yívczVo, 8c qu’enfin il a auíli affifté dans 
cet autreConveuticule ou prctendue Aífern- 
blée, qui fe tint le lendemain matin dans 
l’Hótel du Duc d’yíveiro > & que c’eft luí 
qui parlant du miracle de la préfervation de 
la tres précieufe vie de S. M., profera cas 
paroles barbares & feroces : Ma fny, ji 
i'eíit éié moi, il n’auvoit pas écbappé.

12) 11 eft encore prouvé , que le cin- 
quieme Cómplice, que les trois Chefs de 
cette infame Conjuration ont engagé dans 
leur complot & dans le facrilége attentat, 
qui s’en eft enfuivi, eft Braz- Jofepb.Ro- 
meiro. 11 eft conftant par fa propre con- 
feífion, que dez l’année 1749. il demeur 
roit avec Fvnnpois 8c Dona Leono- 
re de Thwr«, Marquis ge Marquife de ce

B 5 nomi
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nom; Que la mime année il partir avec 
eux pour \'Inde &c en revint; Qu’enfuite il 
a palle de leur Maifon dans celle de leur 
Fils le Marquis Louis- Bernard de Tavo- 
raQu’il ¿toitCapitaine de Cavalleriedans 
fon Régimen!, Intendant de fa Maifon & 
fon grand Favori, & confequemment i ces 
qualitcs, il eft juftific par fa propre con- 
feffion, que ledit Marquis Lauis ■ Bernard 
de lavara lui avoit fait la confidente de 
ce qui s’étoit palle le foir d’avant la nuit, 
qui preceda l’attentat, dans les Conventi- 
ctiles, oii il avoit aíllftc avec fon Píre & 
fon Frcre, & encore que lefdits Marquis. 
de Tavara , Pcre & Fils, l’avoient chargé, 
en lui demandant le fecret, de mcnerdans 
les endroits oii le commit le méme atten- 
tat, les trois chevaux qu’ils avoient fajtpré- 
parer & armer, Outre cela il y a preuve 
encore, que ce Crimine! íé trouva enper- 
fonne dans les íácriléges embufcades, qui 
s’étoient armees la nuit ou fe commit 
l’exécrable forfait, pour guetter S. M., & 
qu’il ctoit dans celle oú étoit le Marquis 
Fránpis de Tavora. 11 eft en­
core conftant qu’il fe trouva dans le Con- 
venticule, que tinrent les Conjurés, aprés 
átre fortis de leurs embuícades, dans la 
piece de terre, qui eft au nord du Jardín 
du Buc át^ívei'Yo^
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ij) 11 eft encore prouvé, que le ftxie- 
jne & le feptieme des Cómplices, que Jo-~ 
Jepb Mafcarcnbas, ci-devant Duc á’Aveiro, 
Chef de cette Conjuration , y a engagés, 
font les Criminéis Antoine Alvarez Fer- 
retra, Valer de chambre dudit JoJeplj 
Mafcarenbas, & JoJepb - PolycarpeA’Aze- 
vedo, Beaufrére dudit Antoine Alvarez. 
11 y a preuve complete, que ledit Jojepb 
Mafcarenhas avoit donné ordre a Míiiniel 
Alvarez, fon Valer de chambre aíluel, de 
lui faire venir ledit Antoine Alvarez fon. 
Frérej Que célui-ci vinr effeílivement trou- 
ver Jojepb Majcarenbas; Que ledit Jojepb 
Mafcarenbas aiant été le trouyer dans une 
barraque, qui efl derriere le Jardín de fon 
Hotel de Beleni, il lui donna en grand fe- 
fret la commiffion d’attendre lachaife, qui 
ílevoit mener S, M, de la Quinta (ou mai-, 
fon de campagne) du Meyo a la Quinta de. 
Cima, ou eft fon Palais R.oyal, & de tirer 
avec ledit Jofepb Mafcarenhas deux mouf- 
quetons contre laditte chaife ; Qu’aiant en­
fulle changó d’avis, ils étoient conyenus 
enfemble; Que ledit Antoine Alvarez iroit 
trouver ledit Jbfepb Polycarpe fon Beaufré­
re, pour l’epgager á commettre avec lui 
¡‘execrable crime, dont il s’agiíToitj cequ¡ 
arriva effeítivement de maniere, qqe ?es 
deux Scélerats prirent avec ledit Jofepb

Mafiíf-
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Mafcavetihas toutes leurs meíures pour 
commettre enfemble ce deteflable crime; 
Que pour cet effét ledit Jofepb Mafcaven- 
has les a mené pluíteurs fois avec luí tant 
a pied qu’a cheval pour leur faire connoi- 
tre la dicte chaiíe, & que pour effeíiruer la 
commiilion, done il les avoic chargés, il 
leur avoit donné ordre d’acheter deux che^ 
vaux inconnus; ce que fit effeélivement le 
Criminel Antoine Alvavez , qui en acheta 
un de Louis de Harta, habitant de Pateo 
do Socoro, pour 4 tnoedas, & tin autre 
d’un habitant de Marvilla appellé Manoel 
Soases pour 4 & demi; Que ledit fofepb 
Mafcavetihas leur donna auffi ordre d’ache­
ter des autres, qui ne fuflem pas conques; 
mais que ledit Antoine Alvavez ne jugea 
pas á propos d’en acheter , aimant mieux 
fe fervir de leurs cqrabines .& de deux pi- 
ítolets, qu’ils demanderept a un Etranger, 
qui demeuro.it dans la Maifon du Comte 
ÜUnbaon, fous pretexte d’en faire l’eílai, 
ie qu’ils lui ont enfuite rendus; Que ce 

. íbnt - la les armes, que lefdits Antoine 
Alvavez & Jojeph Polycavpe ont tirées 
contre la chaife , qui menoit S. M. cette 
malheureufe nuit du 3 Septembre dernier, 
que fe commit l’attentat; Que ces deux de- 
teftables Scélerats avoient recú pour prix 
de leur crime dudit fofepb Mafcarenbas 

^omoe^

demeuro.it
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40 moedas; une fois 16 5 une autre fois 4, 
& 20 la derniere fois; Qu’auflitót qu’ils 
eúrent dechargé leurs armes fur le derrie- 
re de la chaife oü étoit S. M,, Antoine Al- 
varez & fon dit Beaufrére prirent leur 
courfe au travers des terres jufqu’á la 
chauífée, qui va par derriere la Quinta da 
Meyu, d’oü ils fe retirerent dans la Ville 
de Lisbonne ; Que 2 jours apres ledit Cri- 
minel vine a l’Hótel dudit Duc d’Aveiro, 
qui lui avoit donné cecee funefte commif- 
fion & qui l’avoit mandé ; Qu’il lui avoit 
fait de grands reproches de ce qu’il avoit 
manqué fon coup, & pronon^ant en furie 
& le doigt dans la bouche ces paroles: 
Tais toi, y5 le Diable n'en [aura ríen, fi 
tu ri en parle", & qu’il lui recommanda de 
ne pas vendre fitót les chevaux, afin qu’on 
ne ptit fien foupeonner : Deforte qu’il y a 
preuve certaine, que ces horribles Scéle- 
rats Antoine Alvar ez Ferreira & fon Beau­
frcre JoJepb Polycarpe Á’Azevedo font in- 
dubitablement les deux execrables monftres, 
qui ont tiré les coups, dont la Royale Per- 
íoñne de S. M. a rejú les bleífures, que 
l’honneur, la fidelité & l’amour filial de 
fes Sujets ont deploré avec des larmes 
infinies.

14) XI eft encore prouvé, que le hui- 
úeme Complica engage dans cette Conju­

ración
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ración par le méme Chef Jofepb Mafca- 
venías a eré 1c Criminel Manad Alvavez 
Feweiva, a qui il donna ordre de faire ve­
nir, & qui effeíHvement alia pluíieurs fois 
chercher le facrilége aífaílln AntoineAlva- 
vez Fevveiva ion Frére. 11 y a preuve, 
qu’il préfenta au méme Jofepb Mafcaven- 
bas la perruque & le capot avec lesquels il 
fe déguifa la nuil de l’attentat, fur lequel 
il a gardé un profond filence jufqu’au tems 
qu’il a etc arrece, quoique ledit Antoine 
Alvarcz fon Frére lui eút denné pleine- 
ment connoiflance 3 ou 4 jours apres l’at­
tentat du 3 Septembre dernier de la com- 
miílion, qu’il avoit recue dudic Jofepb 
Mafcavenbas pour ce méme attencat & 
cecee facrilége exécution , & qti’enfin il eft 
coupable d’une réíiftance criminelle pour 
avoir tiré l’épée contre le Secrétáire Louis 
Antoine de Leí Y o, lorsqtc’avec autant 
d'honneur, qtie de courage ce Secrétáire 
arreta le fusdit Jofepb Mafcavenbas dans le 
tems , qd’il prennoit la fuité,

15) 11 eft encore prouvé, qué íe neti- 
vieme Cómplice, que les Chefs fusdits 
alfocierent a leür Conjuración, éft ^eá>i 
Miguel, Láquais & grand confidént dei 
fusdit Criminel Don Jofepb Miifcarenbas, 
Oucré la preuve, qui rcfulte dé fon non! 
de Jean > qu’il ctoit un des Cómplices dé

l’ét
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1’aíTaíIinat de la nuit du 3 Septembre der- 
nier, il a dépuis ¿té convaincu par la de­
clarador! de fon Maitre máme, qti’il ctoit 
ce méme Jean, qui ¿toit avec luí fotts 
l’arcade, lorsqu’il y tira contre le Poftillon 
le coup, qui ne prit pas feu.

16) 11 eíl encore prouve , que c’eft par 
lemoien de toutes ces confpirations, aílo- 
ciations & complots ci-deíliis rapportées, 
que les trois Chefs fusdits de cette Conju- 
ration , & leurs Cómplices ci - devant 
nommés ont premedité & exécuté ¡'horrible 
aílaflinat de la nuil du 3 Septembre dernier, 
& quoique par la premeditation , la cat­
ante & la barbarie de cet attentat, il foit 
en lui mime inhniment atroce, la ma­
niere, dont il a ¿té commis, & toutes fes 
circohftances le rendent encore plus aggra- 
vant, plus fcandaleux & plus crimine!;

17) 11 eft encore prouvéj que les déux 
Chefs de cette infame Conjuración Jojepb 
Mafcarenbas &c Dona Leotiové de Tavora 
ont fait une tres indigne quíte, a laquelle 
ils ont fait contribuer leurs autres Cóm­
plices ci,-devant nommes pour fornier une 
fomme de 192000 Reis, donnée aux deux 
barbares &cruels aílaffins /¡ntoinévivare?. 
Fmrtira & Jofepb Polywpio póur le prix 
de leur crime-, Que le Criminel Lonis- 
Beruavd de Tavora avoit envoié 2 jours

»vant



32 ¿8? ( o )

avant l’aílaílinat 2 chevaux appareillés, que 
Pon avoit mis pour s’en íervir a commettre 
ce crime, dans l’Ecurie du Criminel Jo- 
jepb Majcavenbas; Que le Criminel Fran­
cas á’Ajfa de Tavova avoit envoié a la 
máme Ecurie dudic Criminel 3 nutres che- 
vaux, qui furent mencs par le Capitaine 
dé Cavallerie Bvaz.-Jo[epb Romeiro & paí 
le Portillón Antoiné JoJepb) Que la mi­
nie nuit ledit ‘Jofepb Mafcavenhas avoit 
fait auíli appréter & mener fur les terres, 
qui font derriere la barraque defonSecrc* 
taire Antoine Jojepb de Blattos 2 autres 
chevaux de fa propre Ecurie, lefquels il 
appelloit Serva Se Guavdamov, Se 2 bidets, 
qu’il nommoit Palbava Se Coimbraj Que 
ces 5 chevaux avec ceux des 2 infames & 
cruels aliaíllns Antoine Alvavez & Jrfepb 
Polycavpio faifoient le nombre d’onze, fans 
compter Ceux qui ctoient montes par lesau- 
tres cómplices ; Que ces Criminéis s’ctant 
partagez en differentes bandes, fe mirent 
en embuícade dans ce petit efpace de ter- 
rein , qui eft entre l’extremitc feptentrio- • 
nale des bátiments de la maifon de campa- j 
gne do Meyo, Se l’extremitc meridionale de 
Pautre maifon de Cima, par laquelle le 
Roy a coutume de rentrer, quand il fort 
fans cortcge, comme cela eft arrive la nuit ; 
de l’horrible attentat, dont il s’agit dans

ces



$ ( o ) S?

ces préfentes, & ces embufcades étoient 
pofées de maniere, que fi S. M. eút échap- 
pé aux deux premieres, qui la guettoient, 
Elle ne pút cviter de perir dans celles par 
lefquelles Elle devoit pallér enfuite.

18) 'I eft encore prouve, que S. M. 
aiant palle le coin de l’extremité feptentrio- 
nale des bátiments de la maifon do Meyo, 
le fusdit Chef de la confpiration Jofeph 
Majcarenbas fortit incontinent de deíTous 
l’arcade, oii il fe tenoit caché accompagnc 
de fon valet & confident Jean Miguel & 
d’un autre de fes cómplices, & qu’il tira 
contre le Poftillon, qui menoit la chaife de 
S.M. un coup de bracamar ou de carabi- 
he, dout le feu prit fans effef, ce que le 
Poftillon aiant apperyu par le bruit que fie 
cene arme & par la lumiere de l’amorce, 
il fe mit, fans ríen dire a S. M. de ce qu’il 
avoit vú & entendú, á prellér fes mules 
avec toute la vivacité poffible, pour pou- 
voir cviter les autres coups, qu’il appré- 
hendoit, ne pouvant pas douter que c'ctoit 
fur lid & á deíléin de le tuer , que l’on 

— avoit tiré le coup, qui avoit raté ■, ce que 
l’on a tout fujet de regarder comme un pre­
mier miracle accordc dans cetre funefte nuic 
par le Tout-Puiílant a ces Royaumes pour 
la préfervation de la precieufe vie de S.M. 
d’autant qu’en efíét il auroit éti impofliblc

C qu’Ell?
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qu’Elle eíit pú ¿chapper, fi fon Poflilloii 
eüt ¿té tué de cet infame coup. Car alors 
fans aucun doüté S. M. auroic ¿té íacrifiée 
par les mdins de ces horribles monftres, qui 
s’étoient armez contre fon augufie & tres 
precieufe vie dans un fi grand nombre 
d’embufcddes fi vóifiñes les unes des atures.

13?) II éft encóre próuvc, qu’á caufede 
Id vi te fié éxtfcrné, avec laquelle le Poftillon 
fe báta de fe friettre a couvert des atures 
cóüpsj ddnt il ÍB voioic menacé, les deux 
crtiels áílaflins Atltoine ^Ivavez. & Jofyb 
Palycavpio, qui ctoient au guet aupres de 
la breche dú fnur neüf reparte deptiis peu 
ne píiréht firef létirs cótips atiífi facilemenr, 
qti’ils l'afoierit éfpetc fui* la chaife dn Roy, 
ni chóifir nh lieu aflez commode potir le 
fairé ávec fucccs. Etanr done obligei de 
fuivré lá chaifé au galóp, ils tirerentcom- 
me ils pfir'éfit ftir le dérrieré de la challe 
léurs déux fficriléges & execrables coups, 
¡qui cáuférént dáhs lá chaife & les habits du 
Roy tóut lé défordfé énoncé dans les pro­
cosvérbaux, ijdi en ont cté drelfez pour 
cóhfidter lé cófps dü delit, Ces deux coüps 
fiftrft fiir la Perfonne de S. M. de crtielles; 
& ddñgeréüfés bleflures depuis l’épaule: 
dróite Juíqu’au coude en dehors & en de- 
dans dú bfas 8c ñiériae ftir le corps, oú fis 
grajos -jiénStrerént. t/nc partie confide-

rable:
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rabie des chairs fut emportée par la groílé 
mitraille, done S. M. fut frappée en diffe- 
rents endroits, oh elle fie de graiids dechi- 
rements & de larges trous , dont il en eft 
forti quantité; ce qui d’une part met en 
évidence la criiáilté, avec laquelle l’on a pre- 
feré la groílé mitraille a de limpies bales, 
pour rendre plus aífurc le fucccs de ce bar­
bare & facrilége attentat, & fait voir d’un 
cutre part un íecond miracle, que leTout- 
PxiíTant a operé dans cette malheureufe 
Htiit pour le bien general des Royaumes & 
Etats de S. M. En effet il n’entre point 
dans l’ordre d’événements ordinaires, Se 
l’on ne peut rapporter au hazard, qu’il 
puillé entrer deux decharges de carabines 
cliargées de groílé mitraille dans un efpace 
aufli étroit que le dedans d’une chaiíe de 
pofte, fans faire perir totalement & abfo- 
lument les perfonnes, qui y font. Ce qui 
fait voir avec une claire evidence , qu’il 
n’y a qu’une main toute-puiff nte', qui ait 
pü avoir la forcé dans un fi funefte évene- 
ment de detourner aíléz de pareils coups, 
pour faire que l’un d’eux n’ait fait qu’enle- 
ver la partie exterieure de l’épaule & dtl 
bras, & que l’autre, en paílant entre 1c 
méme bras & le cote droit du corps, n’en 
ait offenfé que les chairs, faus bleílér au- 
cune partie principale.

C i ao)Ce
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20) Ce fecond miraclé fut auílttót fuivi 
d’un troilieme ¿gal & méme plus grand, 
par lequel Dieu Nótre Seigneur par un 
bienfait incomparable, dont nous fommes 
redevables a fa Providence, daigna faire 
fervir dans une conjonóture li critique le 
courage heroique & l'admirable conflance, 
qui brillent fi merveilleufement entre les 
royales & tres auguñes venus de S. M. á la 
confervation de fa vie ít precieufc & fi ne- 
cefláire á nótre bonheur. Ces royales ver- 
tus fervirent en efFet d’inftrument á laTou- 
te-Puiflance Divine pour nous manifeíler 
les prodiges de fa bonté dans cc moment 
fl terrible. Le Roy non feulement fouffrit 
fans dire un feul mot & fans faire la moin- 
dre plainte des coups fi peu atcendus & Í1 
douloureux; maisS. M. fit fur le champ re- 
flexión, que touts les pas , qui l'apprc- 
choient de fon Palais, l’cloignoient duChi- 
rurgien Major, qui demeure a Junqueira, 
& que la quantité de fang, qu’Elle perdoit, 
ne pouvoit luí donner le tems d’aller jufqu’a 
fon Palais de TV. D.d’.A’juda, d’envoier de- 
la cherchen le Chirurgien Major a Jun­
queira , 8c de faire venir de ce lieu ce Chi­
rurgien a fon Palais. En conféquence S. M. 
prit á l’inftant la prodigieufe refolution d’or- 
donner á fon Poftillon de tourner bride & 
de le mener au plus vite á la maifon da

Chi- ,
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Chirurgien Major. Dez qu’Elle y fot ar- 
rivée, Elle ne voulút pas fouftrir, quel’on 
vilitát fes bleífures, íans avoir auparavant 
recu le Sacrement de Penitence, & fans 
avoir aux pieds du Prctre, a qui Elle íe 
confeílñ, rendu graces a nótre Souveiain 
Maitre du bienfait incomparable, par le- 
quel il venoit de luí fauver la vie dans un 
danger íi cminent. Aprcs s’ctre acquitté 
de ce premier devoir, le Roy íé mit entre 
les mains de fon Chirurgien , & avec le 
niéme íilence, la mcme tranquillité, la 
mime cOnílance il fouffrit tomes les opera- 
tions du panfement, dont le fucces fot en­
core un effct de la Bonté Divine , qui par 
ce moien & pour nótre confolation nous 
a procuré la coníervation de la vie íi pre- 
cieufe & h bienfaiíánte de nótre Mojiarque. 
C’eft - ce íilence heroique de S. M. dans le 
tenis de l’attentat commis contre fa per- 
fonne , & cette réfolution, que la lamiere 
divine lui infpira de revenir fur fes pas aprcs 
ce cruel aílallinat, que nous avons tout fu- 
jet de regarder comme le troifieme miracle 
de la Divine Toute-Puiílance; puisque ce 
fot le moien , par lequel S. M. evita les 
autres dangers, auxquels Elle n’auroit pú 
cchapper , ft Elle eút fuivi fon chemin 
pour arriver á fon Palais ,< vu qu’Elle 
n’auroit pas manque d’y rencontrer les au-

C 3 tres
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tres troupes de Conjures, qui s’y ctoient 
poíles en embufeade pour l’y attendre, au 
cas, qu’Elleeút échappc aux premiers, qui 
la guettoienr,

2,1 ) 11 eft encore prouvé, que les fus- 
dits Criminéis, qui s’étoient allociés pour 
cet ¿norme & deleitable crime, ctoient 
cruellemenr & inhumainement enduréis & 
pleinement abandonnes de la grace de Dieu, 
Car d’une pare, api es s’ctrc lepares par di- 
vers fentiers & romes detournées, ils fe 
réunirent encore la mérne nnit dans le 
chemin, qui pallé a l’extremité feptentrio- 
nale du Jardín dudiút Criminel Jtfepb 
Mafcavenbas, & la, bien loin de donner 
aucun íigne de douleur &de regreca la vue 
de l’horrible crime, qu’ils venoient decom-_ 
mettre , au concraire ils íe livrerentl.es uns 

les autres á tomes (orces de bravades & 
dinfolences, Le Criminel JoJepb Mil- 
fcavenbas, alors Dnc itAveiro. , íe mita 
battre avec furie fur le pavé la carabine, 
qui avoit racé fur le Poñillon du Roy, en 
difant plein de colóre & de rage contra 
cette carabine ces paroles infernales : Que 
touts les Diables t'cnipov-tent, puifque c’e/l 
ainjique tu me fers. Et le Criminel Ftan- 
pois A’AJJtS, alors Marquis de Tawva , te-, 
moi^nant quelque dome, (i S. M. n’auroic 
gas etc tuce des coups facnléges, qui ayoient 

étó

livrerentl.es
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cté tires, le mime Crimine! Jofepb Ma- 
ícavenbas lui dit ces autres paroles infernales: 
N'impovte; s’il n’ejl fas mort, il mourra. 
A quoi un autre des Cómplices ajouta d’au- 
trcs djfcours pleins de blafphémes & de 
mcnaces, tandis que Jofepb Mavic de Ta­
rara, l’un des Criminéis, s’informoit avec 
un air Fort inquiet, pourqttoi Jean Miguel, 
l’un des Cómplices, n’étoit point encere 
arrivc. D’une autre part, ils fe raflemble- 
rent touts le lendemain matin dans í’Hótel 
duduit Criminel Jofepb Mafcarenbas, ot\ 
ils tinrent avec leurs parents cette efpcce de 
Conventicule, dont on a parlé ci-deílus, & - 
ils continuerent d’y donner de nouvelles 
marques de leur inflexible cruauté, de leur 
barbare defefpoir, & de la privation de­
plorable oú ils ctoient déla grace de Dieu. 
Les uns y blamoient fortles aílaSins Mntoine 
Alvavez & Jofepb Polycarpe de n’avoir 
pas tiré leurs coups de maniere a confommer 
¡eur pernicieux deflein; & les autres fe 
vantoient, qu’ils en feroient certainemenc 
venus a bouf, ft le Roy avoit pallé dans les 
endroits, ou ils s’ctoient mis en embufcade 
pour l'attcndre; les autres enfin repailfcient 
leur barbarie de cette cruelle reflexión, que 
le Roy n’auroit afliirement pas mqnqué de 
perdre la vie, s’il eíic fuivi le chemin, par 
qíi il a coútume de fe retirer dans fon

C 4 Pálais,
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Palais, au lieu de retrogradcr comme i! 
avoit fait par la chanflee A’yl'jtida pour aller- 
á Junqueiva.

11) 11 eft encore prouvé, que quand 
mime l’on n’auroit pos pñ acquerir , com­
me 11 arrive íbuvent dans deseas Cemblables, 
toutes les preuves furabondantes & décifives, 
que l’on a rapportées ci-deíiüs, & qui Ce. 
trouvent dans les aftes, qui ont verifié 
par un autre miracle évident, l’exiftence 
de cette horrible Conjuración & des crimes 
de chacun des coupables; il y auroit dans. 
cette affaire des prcíomptions de droit fiiffi-r 
dances pour operen la condamnation des 
Chefs de cette mime Conjuración, Sí leur 
faire fubir toutes les peines porrees par le 
droic, & de plus grandes encore , s’il plai- 
íoic á S. M. de les permettre, attendu que 
chacune de ces prcíomptions de droic eft 
reputee pour verité certaine 8c pour preuve 
pleine 8c tris evidente, qui decharge de. 
Póbligation d’en chercher aucune autre, & 
qui accable tellemenc ceux, qui ont contre 
eux de Cemblables préfomptions, qu’elle 
Ies met dans l’obligátion d’y oppofer des 
preuves contraires, qui aient tant d'eflicace 
& de forcé, qu’elles Coient décifives & con- 
vaincantes. Mais l'affaire préfente offre 
non une feule, mais une mulcitude de pré, 
íopiptions de droic contre les Chefs de cette

Coiit
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Conjuration, & íiirtoiit contre le Crimine! 
Jofepb Míijcavenbas , ci-devant Duc d’y/- 
veiro, & contre ces pervertís Religieux de 
la facrée Compagine de Jefas.

23) I! eft encore prouvé, pourconfirmer 
ce que l’on vient de dire, qa’en partant de 
cette préfomption de droit, que celui, qui 
a été mechant une fots, le féra toújours 
dans les mechancetés du genre de celles, 
qu’ii a deja commifes, l’on ne peut difcul- 
per les perfonnes, dont il s’agit; puifque 
l’on a la preuve non pas d’une feule, mais 
d’une multitude d’injuftes entreprifes, que 
les deux Chefs de cette Confpiration ont ci- 
devant machinées contre l’augufte Perfonne 
fr. l’heureux Gouvernement du Roy, & qui 
font demontrces par une faite concinuelle 
d’aílions par eux commifes dez le commen- 
cement du Regne de S. M.

24) Et quant auxdits Religieux Jefuites, 
11 eíl encore prouvé, qu’auílitót qu’ils ont 
vú, que la fablimité des lumieres & 
l’incomparable difeernement du Roy, leur 
ótoit entierement l’efperance de conferver 
dans cette Cour le pouvoir defpotique , qu’ 
ils y avoient tifurpé fur tontos les affaires; 
dez qu’ils ont encore vú , que fans ce deípo- 
tifme abfolu, il leur étoit impoífible de 
cacher les ufurpations, qu’ils ont faites fur 
la Couronne Portugal fe en frique, en

C y aímt-
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Amevique & en A fie, & beaucoup moins 
encoré de jjallier la guerre declarée , qu’ils 
ont allomes par le moien d’une revolee 
formelle au Nord & au Midi des Etats du 
Bvéfil, ils fe font livrés tout auílitót d tramer 
les intrigues & a forger les fuggeftions les 
plus calomnieiifcs & les plus deteflables 
contre la haute reputación de S. M. & con­
tra le repos public de ces Royaumes , pour 
iufeiter au Roy des ennemis dgns les País é- 
trangers. A quoi ils ont ajoute a diveríés 
reptiles d’éxécrables projets d’exciter des 
íeditions dans l’intcrieur meme de cette 
Capitale & dáns le Royanme, & d'attirer 
fur ce meme Royanme & fur les Snjets de 
S, M. le fleau de la guerre. Ce qui obli- 
ge neceíTairement de conclure, que les 
iusdits Religieux étant convaincus d’avoir 
commis toucs ces crinies contre le Roy 
nótre Seignenr & contre fes Royaumes , il 
eft indiípenfable de leur faire l’application 
de cette régle & prcíbmption de droit: 
Semel inalus, [einpev pr¿fwnitur malus 
in eodem genere niali ■, dont la conféquence 
indubitable feroit, quand il n’y en auroit 
pas d’autres preuves, que ce font eux , qui 
ont machiné l'attentat, dont il s’agit, tant 
qu’ils nc demontreront pas par des preuves 
concillantes, que d’autres qu’eux font ca. 
pables d'en ctre les Auteurs,
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í f) Ce qui appuie encore d’avantage ce 
que l’on viene de dire , c’eft cette nutre 
préfomption de droit, qu’un grand crime 
ne fe comrnet point fans un grand interér, 
L’effetde cette préfomption eft, quequand 
quelqu’un fe trouve avoir interct a un tel 
crime, on doit préfumer, que c’eft luí, 
quil’a commis, a moins qu’il ne prouve 
evidemment qu’un autre, que luí, en eft 
l’Auteur, Or les íusdits Religieux aiant 
touts ces grands interéts, que l’on viene 
de marquer, & qui fe font manifeftez par 
leurs propres actions, aiant, difons-nous, 
ces grands interéts a cette Conjuración , 
dont l’objet ctoit de faire ceffer la vie de S. 
M. & fon tres heureux Gouvernement, la 
préfomption de droit, que l’on viene d’alle- 
guer, quand elle feroic feule, pourroit 
íervir de preuve tres évidente & conforme 
au droit, que lesdics Religieux ont ccé les 
Auceurs de cet execrable forfaitr, fur tone 
quand on confidere, que l’ambition, qu’ils 
ont eú d’ufurper les Domines de ces 
Royaumes, peut feule avoir quelque pro­
porción & pariré avec l’attentat malheureufe- 
jnent commis la nuit du 3 Septembre 
dernier,

26) Ce qui eft encore une plus grande 
confirmación des preuves, qui fe trouvent 
contre ces Religieux dans les Aíles du Proc'cs

&
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& de cellos , qui rcfultent auíli contre cux 
des préfomptions de droit, que Pon 
pofces ci-dellus, & ce qui donne a toutes 
ces preuves une forcé inlürmontable, c’eft 
le contrafte frappant, qui s’efl trouvé dans 
leur conduite. D’unepart, dez le moment 
méme oii le Roy rompit & déconcerta 
touts les mauvais deíleins de ces Religieux, 
en deílituant de leur emploi ceux, qui é- 
toient Confeíléurs de la Famille Royale 
& en interdiíánt a touts les autres Religieux 
de la méme Compagine l’entrée de fa Cour, 
on les vit , au lien de s’humilier comme ils 
le devoicnc en s’appercevant combien l’on 
ctoit defabnfé, faire tellement tout’lecon- 
traire, que publiquement & infolemment 
ils affeóterent un accroiílément d’arrogance 
& d’orgueil. Ils fe vantoient publiquement, 
que plus la Cour s’cgaroit en les rcjettant, 
plus la Noblcllc s’uniiíoit á eux. Ilsmena- 
coient auíli publiquementla Courdes puni- 
tions de Dieu, & pour en venir á leurs 
fins, ils débitoient en perfonne & par leurs 
adherants juíqu’á la fin du mois d’Aoüt 
dernier , que la vie de S. M. ne feroit pas 
de longue durce, Se par touts les Couriers 
ils donnerent avis dans touts les País de 
X'Euvope, que le mois de Septembre feroit 
le dernier de cette augufte & tres precieufe 
yie, £n méme tems Gabriel Malagrida 

ccrivR
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cCrivita difíerentes períónnes de cette Capi- 
tale ces affreufes prédiélions avec un ton de 
Prophete. Mais d’une cutre part, dezqú’ 
ilsvirent lescoupablesde 1’horribleConjura- 
tion arrctez dans la marinee du 13 Decem- 
bre dernier, auffitót ces Religieux changerent 
de ton. Dez le 15 Decembre deux Jeiuit.es 
& leur Provincial Jean Hcnriquez, qui aupa- 
ravant mandoient partout ces forfanteries, 
ces infolcnces & cespropheties depunicions & 
de morís, chargerentle Courier pourÁo?ne 
de lettres remplies des expreílions les plus 
abbatués & les plus humbles. lis y 
donnoient avis: » Que l’on avoit arreté les 
» Marquis de lavara i'Piorno-, le 
» Comte d'./ítougiiiii; Manuel de lavara 
» &leDuc d’Mveiro, & nutres, pourl’atten- 
„ tat du 3 Septembre dernier; Que les 
» Maifons de leur Societé ctoient inveílies 
» & occupées par des Soldats; Qu’ils a- 
» voient un extréme befoin que leurs Peres 
» de Ronie les recommandalfem a Dieu ; 
» Qu’ils ne pouvoient éviter ce qu’ils crai- 
» gnoient; Que tome leur Communauté 
» ctoit dans le comble de l’affliction, & que 
» touts recouroient aux exercices du P. 
>< Malagrida-, Quctouc le monde les impli- 
« quoit dans l’attentat du 3 Septemb-re, 
j> & prononpoit contre eux des condamna- 
v tions de priftns, de íupplices & d’une 

» entáere
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de la Capitale & du
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,> entiere expulfion
» Royanme ; Qu’ils fe tróuvoient dans 
>> les plus grandes angoifles , dans la 
» calamite la plus cxttéme , faifis de 
,, tremblement, d’epouvante & de tranfes, 
,» fans aucune confolation, fans aucune 
» efperance &c. « Éhcomparant, comme 
il eft facile de le faite, deux manieres aufli 
differentes de s’exprimer & d’ccrire * & 
deux langages aufli oppoíéz, que celui , 
qu’ils tenoient avanc l’attentát, & celui ,qu’ 
ils ont tenu depuis la decouvcrte de la Con­
juración, il refulte de ce contralle la de- 
monftration la plus claire & la plus evi­
dente. Elle forcé indifpenfablemenc de 
conclure, qu’avant l’attentat ils ctoient 
pleins de confiance dans la Conjuración, 
qui s’eft términée á cet horrible crime, & 
d’efperance qu’elle produiroit fon pernicietix 
effet, & c’eft-ce qui leur infpiroit ces difcours 
& ces lettres fi remplis d’orgueil & d’ar- 
rogance ; c’eft-ce qui leur faiíoic prendre 
le ton de Prophetés & faire tant de funeftes 
& facriléges propheties. Mais dez que les 
ordres donhez le 13 Decembre dernier 
pour arreter les Conjurez leur eurent fait 
voir, qu’ils ctoient decouverts; que ceux, 
qui avoient trempé avec eux dans la Con­
juración, étoient perdus, & qu’eux memes 
ne pouyoient éviter les chátiments, qu’ils

1 cneritoient; toutecette chiniéri.que intrigue 
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de fuperbe 8c d’iníblence tomba neceíl’aire- 
nient dans cet abbattement, qu’entraine 
aprcs elle la pleine convitlion da crime & 
l’impuiílance de trouver des moiens pourle 
couvrir, & foútenirl'hypocrifie, avec laquel- 
le on l’a commis.

27J Quatit á ce qui concerne l’autre 
Chef de la meme Confpiration Don Jvfepb 
Mofcarenhas, ci - devane Duc d'Jívei'ro, 
íl eft certaiii, qu’il fe trouveroit aufli dans 
le cas d’ctre condamnc par la conviñion, 
qu’opereroient contre luí les preuves com­
pletes, qui refultent des mimes pré- 
fomptions de droit, quand mimé il n’y au- 
roit rien de plus a luí objefter. Tout le 
poids de la prendere desdites préfomptions, 
qui eft rélative a la mechancetc & ala con- 
duite de ce mime Criminel, retomberoic 
fur lui, puifqu’il eft notoire, qu’avant la 
more du Roy Don Jean V.-, que Dieu 
a appellé a fa fainte gloire, comme dans le 
terns que mourüt cet augufte Monarque,& 
auffitót apres fon deces & jufqu’a ce jour 
ce Criminel eft convaincu d’avoir ourdi 
une infinite d’intrigues & de cabales, dont 
il a rempli la Coür du Roy nótre Seigneur, 
dans le deíléin de furprendre & de bloquer 
les réfolutions de S. M. tant dans les Tri- 
bunaux, que dans le Confeil, par les Mlni- 
ftres & autres perfoñiies de la Faítion d'e 

fon
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fon Onde Frére Gnfpav de 1’Incavnation 
& de la fienne propre, afin que la verité 
ne pút parvenir á la connoillance du Roy,& 
que S. M. ne pút faire aucunc déciíion,qui 
ne fue obreptice, fubreptice & appttiée fur 
de faux avis & des mémoires captieux. La 
feconde des préfomptions n’efl pas moins 
dccifive contre luí, parce que les grandes 
caufes & les grands interSts, qui ont pú le 
poner a comn-.cttre fon crimé execrable, ne 
font, comme on l’a fait voir, que trop 
manifeftes & trop evidemment prouves par 
les Adres du Proccs. Et poní* achever de fe 
convaincre par les adions de ce Criminel 
de la paré, qu’il a ene a ['execrable atten- 
tat , done il s’agir, il fufltt de luí appli- 
quer la remarque, que l’on vient de faire 
fur le contralle, qui s’efl trouve dans la 
conduite des Religieux Jefuites. En effet, 
il eíl certain d’une part, qu’avant ledit at- 
tentat la fuperbe & l’arrogance de ce Cri­
minel étoient aulfi outrées & auíli fcanda- 
leufeSj! que celles de ces Peres, comme 
tout le monde le fait; & d’autre part il eíl 
égalemcnt certain, que cet execrable at- 
tentat n’aiant pas produit l’horrible effet, 
que l’on en avoit attendu, & la convalefcen- 
ce du Roy faifant d’heureux progres; tou- 
te cette fuperbe & cette arrogance font 
tombées dans un tel abattement & dans un

te!
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tel decouragement, que ledit Criminel 
n’aiant plus l’aflurance de paroitre á la Cour, 
s’en eft retire plein de confufion & de 
fraieur , pour fe refugier. dans fa Mai- 
fon¿’j4%eitao,oii il a ¿té arrété apres avoir 
d’abord eífaic de fe fauver , & fait enfuite 
une folie réfiftancé.

28 ) Í1 eft enfin demontre, que les mea. 
mes principes ont toutes leurs forces contre 
Dona Leonore de Tavora, ci-devant Mar- 
quife de ce nom, & troifiemeChef decette 
infame Conjuración; étanc notoire d’une 
part, que fon efprit defüperbe diaboliquej 
d’ambition infatiable & d'orguéil plusoutrc 
& plus intrepide, que l’on n’en ait encore 
vü dans une perfonne de fon Sexe, l’a 
portée á fe précipiter dans les plus grands 
attentats & (pécialement dans celui, dont il 
s’agic. II eft egalement notoire, qu’étant 
excicée par ces aveugles & tres ardentes 
paffions , elle a eú l’infolence de repré- 
fentér avec fon Mari au Roy nótre Sou- 
verain, qu’il devoit le faire Duc, lorfqué 
pour réndre a S. M. des fervices fort peu 
importants; on les envoia dans Y Indi eri 
l’année 1749, tandis qu’il n’y avoir aucun 
exemple dans les Chancelleries de ce Royau- 
iné i qu’aucune períonne y eút etc envoiéé 
avec le titre de Duc, quoique ce füt pour 
y xendre des férviees bien plus conüderablesj

D tcls
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tels que ceux, que ces grands hommes,quioi>t 
illuftré l’Hiftoire Portugaife par leurs ex­
pióles fignalés, ont rendu a l’Etat. II eft égale- 
ment notoire, que ces deux Criminéis, fans 
reflexión & fans coeur, n’ont ceflé de per- 
fécuter le Secrétaire d’Etat des Affáires de 
ce Royaume pour leur délivrer cette Paten­
te , qu’ils follicitoient avec autantdehauteur 
& de vivacité, que fi c’étoit une dette de 
Juftice, quoiqu’elle ne fut pas méme com- 
prife au nombre des graces, que l’on peut 
réguliercment demanden 11 eft encore 
également certain, que ce fncme Secrétaire 
d’Etat fut obligó pour modérer leurs vives 
inñances & les reproches, que luí attiroit 
fon jufte refus, de faire comprendre avec 
autant de politeíle, que de décence a ces 
mimes Criminéis, que leur prctention n’a- 
voit pas d’exemple, qui pút l’autorifer. Ce 
fut pour avoir ¿té ainfi fruftrée de fa demande 
& defabufée en depit de fa paffion & de fon 
interét, que laditte Marquife Dona Leo- 
nore alia fe réconcilier avec le Duc d’yf- 
vei'ro, & fe mit au nombre des Chefs de 
la barbare Conjuration dont il avoit formé 
le projet; afín de gagnerparla faveurdece 
mime Duc, aprés le renveríement de la 
Couronne & de la Monarchie, ce titre de 
Duchefle, par lequel elle avoit une 11 vio­
lente envie de s’cgaler á ce Duc fon Beau- 

frere.



( o ) yI

frére. II eft enfin également notoire, que 
cette Cuperbe, cene ambición & cetorgneil, 
qui avoient tañe relaté jufqu’á la funeíte 
époque de l’horriblé actencat du 3 Septembre 
dernier, entierement decouragés, fetourne- 
renc aprés ce mime actencat, en une con- 
fufion & un abattement manifeftes.

29) Vú tout ce que deffus, avec le íur- 
plus des Adíes & Pieces, & la rcíblucion 
prife par S. M. en ce Confeil & Tribunal 
de lui donner la JurisdidlionA: Autoricé ne- 
ceflaires, pour infliger d ces infames & fa- 
criléges coupables des peines propordon- 
nées, autanc que faire fe peuc, a leurscri- 
mes execrables & fcandaleux :

Nous avons condamnc le Criminel Jo- 
Jepb Mnfcarenbal, deja denaturalifé & pri­
ve des honneurs & privileges de Portugal?, 
Vallal & Su jet du Roy, degrade de l’Ordre 
de S. Juques, done iletoitei devane Com- 
mandeur, & renvoié á ce Tribunal & d la 
Juftice feculiere, qui s’y exerce, a ctre 
comme l’un des trois Chefs principaux de 
cette infame Conjuración & de Abomina­
ble actencat,- qui s’en eft enfuivi., mené la 
corde au cou, precede du Crieur public a 
la place de Caes du lieu de Belem, pour y 
ctre mis fur’un échaffaut, qui y fera dreC- 
fé & elevé de maniere, que fon cbátiment 
puiffe ctre vú de tout le Peuple , qu’il a

P 2 tañe
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tant ofFénfé & fcandalifé par fon horrible 
crime; y ctre rompí! vif & y avoir les braS 
& les jambes caífées, aprcs quoi il Cera mis 
fur une roué pour la fatisfaélion des Sujets 
prcíénts & á venir de ce Royanme, & aprcs 
cette exécution il fera brillé vif avec l’échaf- 
faut fur lequel il a etc juílicié, jufqu’a ce 
que le touc foit réduit en cendres, qui fe- 
ront jettées dans la Mer, áfin que de lui & 
de fa mémoire il ne refte aucune connoif- 
íance. Et quoique pour fes crimes de re- 
bellión, dé fedicion, de haute trahifon 
& de parricide, il ait deja etc condamné 
par le Tribunal des OrdreS a la con- 
fifcation & perte de touts fes biens au 
prófit du Trefor & de la Chambre Roya­
le, córnme il fe pratique en cas fembla- 
bles de ¿rime dé leze Majeflé au pre­
mier Ghéf, ceperidant attehdu qu’un cri­
me aufli inopiné , aufli extraordinaire 
& aufli horrible que celui, done il s’a- 
git, n’a point etc previ! par les Loix, 
qui pour cette raifon n’ont faic fur ice- 
lui auciigé diípoíition , & que l’on n’y 
peut trouver aucune peine, qui foit pro- 
poftionnce i fon excéflive turpitude, á 
raifon de quoi S. M. aiant daigné le 
conformér ü l’avis de ce Cohíéil & Tri­
bunal, a été fuppliée de lui accorder une 

p!ei
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plenitude de Jurisdiftion , qui luí donne 
l’Autoritc d’ordonner toutes les peines, 
qu’a la pluralicé des voix il jugera con­
venables, cutre celles, quiTone portees 
par les Loix & difpoíitions de Droit. 
Et encore, attendu qu’il eft tres confor­
me au droit de prendre touts les moiens 
poffibles pour noircir & effacer la mé- 
moire , le nom & le Convenir d’aufli 
¿normes Criminéis; Nous avons ordon- 
né , conformement aux peines da Droit 
commun , que toutes les armoiries & 
¿cuílbns de ce méme Crimine! foient ab- 
battués & miCes en pieces en quelque 
lieu, qu’elles fe trouvent placees; que les 
Hotels, Maifons & autres lieux d’habita- 
tion foient demolies & rafees de manie­
re, qu’il n’en relie aucun veftige; qu’el­
les foient reduites en champs, qui foient 
femez de feí; mais encore que touts les 
biens libres ou fubftituez par lui poílé- 
dez & dont il jouiíl'oit, en quelque lieu 
qu’ils foient fituez & qui proviennent de 
la Couronne de quelque maniere & titre 
que ce foit , méme ceux, qui auroient 
etc compris dans les donations faites a 
la Maifon ttAveivo, & autres femblables, 

. foient confifquez, rennis & incorporez 
de droit & de fait i la Courenne, de

D 3 la-
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ont procede, & ce nonob- 
ftant l’Ordonnance du liv. y. tit. 6. i 5. 
& de toutes autres difpofitions de droic 
te es qu’elles puiílént étre , & toutes 
claules Se conditions d’inñitutions & do- 
nations, quelque abfolués & irritantes 
quelles puiílént étre; á l’effét de quoi 
S. M. lera tres humblemenc fuppliée de 
caller & annuller lesdits titres, & d’ordon- 
ner , qu’ils foient tires de la Tour de 
Tombo & de touts autres depots ou ils 
pourroient fe trouver, añn que l’on ne 
puiflé plus en extraire aucune copie ni 
niéme produire en jugement ou hors 
d’ictlui des copies , qui en íéroient deja 
ex.raíces , Se qui pourroient fe trouver 
dais les mains des particuliers, auxquel- 
les copies ne fera ajouté foi ni valeur 
aucune, de maniere qu’elles puiílént étre 
alleguées , circes & produires en anean 
Tribunal ou Jugement, & qu’au contral­
le auffitQt qu’on les voudroit faire pa- 
roitre, elles íoient faiíies, fequeftrées & 
remifes entre les mains du Procureur de 
la Couronne pour étre biffees & lacerées 
comme nuiles & incapables de produire 
aucun effet. Ñous avons en outre or- 
donné en ce qui concerne les biens' feo- 
daux, de quelque nature qu’ils foient, 

que
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Nous avons condamné aux memas pei­
nes le Criminel Fraileáis ^-^ffis de Ta­
róla, auffi Chef de la mcrae Conjura? 
tion, dans laquelle il a etc engagé par 
fa Femme, & qui a deja été pareilleT 
ment denaturalifs , degrade Si renvoié 
par le Tribunal des Ordres a ce Confeil 
& Juñice Seculiere, qui s’y exerce. Et 
confiderant avec toute la reflexión & la 
circonfpeílion indifpeníablement requifes 
en pareil cas, que non feulement ledit 
Coupable Si fa criminelle Epoule fe font . 
períbnnellement fajes Chefs de cette in­
fame Conjuración, trahifon 8c parricide;

D 4. mais
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que l'on obferve ce qui a 
pour la vente d’iceux au profit des droits 
Seigneuriaux par l’Ordonnance du livre i. 
tit, i. art. i. Et quant a ce qui re- 
garde les Majorats ou biens de fubftitu- 
cion perpetuelle, formez des biens patri- 
moniaux de ceux, qui les ont fbndez, il 
eft ordonné, que l’on obfervera au pro­
fit de ceux , qui doivent y fuecéder ce 
qui eft determiné par l’Ordonnance du 
livre y. tit. y. §. i y.
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"niaís. encore qu’ils ont rendir toiite leur 
Famille cómplice de ces crimes enormes» 
en y aflociant la plus grande parcie de 
cecee: mime Famille , tí fe vantant avec 
une folie & infolente variité, que l’union 
d’icelle leur fuffifoic pour íe maincenir 
dans ces horribles énormice’z ; Nous 
avons ordonnc, qu’a compcef du jour de 
la publicación de ces préíences, aucune 
perfonne de quelque ctat & condición 
qu’elle foic, ne puiíle jamais porcer le 
nom de Tavora, fous peine de confifca-: 
tion de coucs fes biens au profic du 
Trefor & de la Chambre Royale; d’ccre 
declaré Ecranger aux Royaumes & Ecats 
de Portugal, &: de perdre coucs les pri- 
viléges , qui lui auroienc apparcenus en 
qualicc de nacurel Cicoien d’iceux.

Quanc aux deux Monflres feroces An­
tonio Aloarez Ferreira £/ P°-
lycarpe d’Azevedo , qui onc ciré les fa- 
criléges coups, done S. M. a ¿cé bleílée i 
Nous avons ordonné, qu’ils feronc con- 
duics, la corde au cou & précedez d’un 
Crieur public3 a la méme place, dans 

la-
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laquelle Nous les avons condamnez a 
erre atcachez a deux poteaux cleVéz, att- 
tour defquels on allumera un feu, qui 
les confumera tout vifs, juíqu’a ce que 
leurs corps foient reduits en cendres, 
qui feront jereces dans la Mer en la 
forme fusdite. En cutre Nous difons, 
qu’ils ont encourú les peines de con- 
fifeation de touts leurs biens au pro- 
fit du Tréfor & de la Chambre Roya­
le , de demolición des maifons oil ils 
demeuroient, & qui feront rafees, fi elles 
leur appartiennent, auquel cas il fera fe­
mé du fel fur la place oü elles étoient. 
Et parce que le Criminel Jofeph Poly- 
Cíirpio eft fugitif, Nous le tenons pour 
banni, & Nous enjoignons a touts les 
Officiers de Juftice de S. M. de convo- 
quer contre lui touts leurs Jufticiables 
pour le prendre, fe faire fe peut, finon 
pojar le tuer, ce qui fera permis a touts 
fans avoir contre lui aucune haine per- 
íbnnelle. Et au cas, qu’étant arreté dans 
les Terres & Domaines de ce Royaume, 
il foit reprefenté au Defambargador de 
la Cour, Pedro Gonjalvez Corde'iro

B s Perei-
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Perelva, Juge de l’Inconfidence, il fera 
compter fur le champ a la perfonne ou 
aux perfonnes , qui reprcfenteront le fus- 
dit fugitif la fomme de 2000 cruzades 
& celle de 20000 cruzades au cas, qu’il 
foit pris en País ctranger; le tout fans 
préjudice de leurs fraix de voiage, qui 
leur feront rembourfez.

Quar.t aux Criminéis Louis- Bevnard de 
Tavow, Don Je?orne A’Atatele:, Jo[epb- 
Mane de Tavova', Braz- Jojepb Romei- 
70; Jean Miguel Se Manuel Alvarez, 
Nous les avons condamné á erre menes, 
la, corde au cou, & precedes d’im Crieur 
public, á un échafláut, qui fera drefle 
pour ces exécutjons, fur lequel apres 
avoir ¿té étranglés, ils auront le bras & 
les jambes rompucs; ils feront mis fur 
dos roues & leurs corps feront enfuite brú- 
lés & leurs cendres jettées dans la Mer 
en la forme fusdite. Nous les avons con- 
damnés en outre a la confifcation & per, 
te de touts leurs biens au profit du Tréfor 
8; de la Chambre Royale, encore que 
lesdits biens fuílent de fubñitutions pro- 
yenantes de biens de la Couronne en la 

manie-
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Btaniere ci-deílus declarée, & méme féo- 
daux de leur nature ; Et en outre avons 
declaré, que leurs enfants & petits en, 
fants ont enconi l’infamie, Nous avons 
ordonné en outre, que les maifons, oü 
ils demeuroient , feront demolies, rafées 
&(. leurs places femées de fel, íi elles leur 
appartiennent, & que tomes les armoiries 
& écuílóns de ceux d’entre eux, qui en 
ont eti jufqu’ici, feront abattus & mis 
en pieces,

Et quant a lq Criminelle Dona Leono­
ra de Tavova , Femme du Criminel 
firanfois &'Affis de Tavova, pour quel- 
ques. jufles confideratiqns, qui Pont fait 
decharger de plus grands fupplices , qu’elle 
a merités ; Nous l’avons feulement con- 
damnce a étre menee, la corde au cou, 
¿k précedée d’un Crieur public, fur le 
fusdit échaffaut, oh elle fubira la peine 
de more par la féparation de fa tete 
d’avec fon corps, lequel fera enfláte brúlc 
8c jetté dans la Mer en la forme fusdite. 
Avons en outre condamné la me me Cri­
minelle a la confifcation de touts fes 
biens au profit du Tréfor & de la Chambre

Royale,
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Royale, dans laquelle confifcation feront 
compris ceux , qui proviennent de la 
Couronne par engagement ou autrement, 
& ceux, qui font de nature de FieEs, & 
á toutes les autres peines, qui ont etc 
ordonnces pour l'extinélion de la mémoire 
des Criminéis Jofeph Mafcavenbas & 
Fvanpois A'ylffis de Favor a.

Fait au Palais de Nótre Dame A'^juda, 
en 1’AíTemblée du 12 de Janvier 17^,-

Coro?iko ; Pacheco; Bacalheo;
Lima ; Souto; Oiiveira-Machado,

Fút prcíent
Et aJígné le Procureur de la 

Couronne.


